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L’Etouyer 

Bulletin communal 

Décembre 2018 
Année 2018 
Numéro 22 

Le mot du Maire 
 

 Avec notre site Internet,  
ce bulletin annuel reste un moyen privilégié de communication entre la municipalité 
et ses administrés.  
 
 L’année qui vient de s’écouler n’a pas apporté un grand changement à la vie de 
notre commune sauf dans le domaine négatif car nous avons subi la suppression to-
tale de la dotation de fonctionnement. Elle était de 20.000 € il y a 4 ans et a été ré-
duite progressivement à 0 cette année. 
 Dans d’autres domaines, qu’ils soient climatiques ou sociétaux rien de très en-
gageant nous permet de voir un avenir serein. La violence qui, si elle ne se mani-
feste pas directement est à l’état latent en permanence. Quant aux problèmes éco-
nomiques, les difficultés rencontrées par la plupart ne peut rien présager de bon 
pour l’avenir. En effet, l’injustice sociale croissante, ressentie par le plus grand nom-
bre, entraîne les mouvements sociaux que nous connaissons depuis quelques se-
maines et nul ne peut dire quelle en sera l’issue. 
 
 Je remercie tout particulièrement celles et ceux qui donnent de leur temps et de 
leur peine pour animer la commune et notamment aux bénévoles de la Gratul-
phienne. 
 
 Mais c’est quand même avec optimisme que nous devons penser à l’avenir et 

c’est pourquoi je vous souhaite très sincèrement  une excellente année 2019, avec 

un souhait tout particulier de bonne santé qui conditionne souvent tout le reste.                                              

Gérard BOUCHAUD 
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RENSEIGNEMENTS UTILES 

Urgences 
Pompiers :  18 

SAMU urgence médicale 15 

Centre hospitalier RUFFEC urgences 05 45 29 50 72 

Centre ANTI-POISON BORDEAUX 05 56 96 40 80 

Gendarmerie  17 

Dépannage EDF 0 810 333 016 

Dépannage Eau Saint-Claud 05 45 71 30 48 

Centre social Mansle 05 45 22 72 11 

Conciliateur de justice  05 45 22 40 43 

Dépannage orange 1013,    www.1013.fr  

Violences Conjugales en Charente  0800 16 79 74 

Maison de Justice et du Droit d’Angoulême :  
La Maison de Justice et du Droit est un service judiciaire 

de proximité, mis à disposition de tous les citoyens, gra-

tuitement et dans le respect des règles de confidentialité.  

Un ensemble de permanences, avec ou sans rendez-vous, 

est mis à disposition pour vous permettre de connaître 

vos droits… mais aussi vos devoirs… faciliter le règle-

ment de petits litiges.  05 45 24 68 01 

Accueil du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 

à 17h—rue rené Pajot, la grande Garenne 16000 AN-

GOULEME. 

STATISTIQUES COMMUNALES  

ETAT CIVIL 2018 
Mariage : 1  

Décès : 2 

Elèves scolarisés rentrée 2018—2019 : 
Ecole maternelle : 5  - Ecole primaire : 10  - Collège : 4   

Liste électorale au 31 décembre 2018 :  
Inscrits :  121 dont 59 hommes et 62 femmes  

Urbanisme 2018 :  
Permis de construire : 1 

Certificat d’urbanisme : 5  

 

Taux des impositions 2018 
Taxe d’habitation : 11.85 % : produit de 15 085 € 

Foncier non bâti : 34.61 % : produit de 4 257 € 

Foncier bâti : 9.75 % : produit de 84 971 € 

CFE : 17.70 % : produit de 154 627 € 

 

Budget communal 2018 : 
Le budget total s’équilibre à  

- section de fonctionnement : 490 957 € 

- section d’investissement : 307 646 € 

 

Cotisations et participations versées aux divers orga-

nismes de regroupement en 2018 
- Syndicat Départemental Informatique  738 € 

- SDEG 16 (éclairage public)   807 € 

- Ecole maternelle Mansle+cantine 10 990 € 

- Ecole primaire + cantine  8 478 € 

- syndicat fourrière  100 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RENSEIGNEMENTS  

MAIRIE DE SAINT-GROUX 
Tél/fax : 05.45.20.38.65.  

E-mail : mairie.saintgroux@wanadoo.fr 
Secrétariat ouvert les mardi, jeudi et vendredi matin 

Site internet de la commune : www.saint-groux.fr 
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INFORMATIONS COMMUNALES 

L’Année 2018 

L’année 2018 s’achève et aucun investisse-

ment n’a été réalisé. Elle a été une année ad-

ministrative consacrée au marché public de 

l’aménagement de l’entrée du bourg de la 

commune venant de Mansle.  

 

Investissements 2019 

Sécurité de l’Entrée RD 361 

Sa réalisation a débuté par le remplacement 

de la canalisation d’eau potable et les travaux 

routiers se feront dès ce début d’année 2019 

(janvier—février). 

Il y aura fatalement un dérangement pour les 

riverains et usagers de la voie concernée, 

mais ces travaux sont nécessaires pour la 

sécurité et la réglementation de voirie. Merci 

de votre compréhension pendant cette pé-

riode.  

Aménagement d’une passerelle 

Il s’agit de la continuité d’un sentier de ran-

donnée déjà existant et classé au PIDD. Afin 
de permettre à ce circuit d’emprunter un es-
pace naturel (en vert sur le plan) et ainsi évi-
ter la RD 361. Ce projet est concerné avec 
les partenaires de la Communauté de Com-
munes Cœur de Charente (service patri-
moine), Charente eaux, le Département 
(service sports et activités de pleine nature), 
natura 2000 et le CREN Poitou-charentes. 
Cette construction sera programmée pour le 
4ème trimestre 2019 pour 50 000 € H.T., 
subventionnable à hauteur de 80 %. 

 

Personnel  

Notre agent Christian Pintureau employé à 

la commune depuis 2012 a fait valoir ses 

droits à la retraite au 30 septembre dernier. 

Nous sommes reconnaissant de son travail, 

sa bonne volonté et sa considération pour la 

commune de Saint-Groux.  

Mickaël travaillera seul pour une durée indé-

terminée afin de voir l’avenir du service 

technique de la commune. 
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Liste électorale 
La loi n°2016-1048 du 1er août 2016 réno-
vant les modalités d’inscription sur les listes 
électorales réforme intégralement les modali-
tés de gestion des listes électorales et  crée 
un répertoire électoral unique (REU) et per-
manent dont la tenue est confiée à l’Institut 
national de la statistique et des études éco-
nomiques (Insee). Cette réforme facilite l’ins-
cription sur les listes électorales et vous per-
met de vous inscrire jusqu’au 6ème vendredi 
précédant un scrutin, au lieu du 31 décembre 
comme auparavant. 
De plus, vous pouvez vous inscrire  désor-
mais en ligne accessible avec un compte ser-
vice-public.fr ou via France Connect. L’ins-
cription papier reste toujours possible. 
Concernant 2019, les élections européen-
nes auront lieu le dimanche 26 mai. 
 
11 novembre 2018 
Elus et habitants sont venus commémorer ce 11 
novembre le centenaire marquant l'armistice et 
la fin des combats de ces années noires que 
fut la guerre 14/18. 
 
Voici quelques extraits du message du Prési-
dent de la République :  
« Le 11 novembre 1918, un grand soupir de 
soulagement traverse la France». 
« Enfin après quatre interminables années de 

bruit et de fureur, les armes se taisent sur le 

front occidental». 

« Françaises, Français, nous sommes aussi unis 

en ce jour dans la conscience de notre histoire et 

le refus de sa répétition ». 
« Vigilance et tel est le sentiment que doit nous 
inspirer le souvenir de l'effroyable hécatombe 
de la Grande Guerre. Ainsi serons-nous dignes 
de la mémoire de celles et ceux qui, il y a un 

siècle, sont tombés. 
« Ainsi serons-nous dignes du sacrifice de 
celles et de ceux qui, aujourd'hui font que 
nous nous tenons là, unis, en peuple li-
bre ». 
 
 
Environnement 
Journée propre 
Merci encore aux participants de la collecte 
des éternels déchets jetés lamentablement 
sur les routes et chemins. Depuis deux dé-
cennies, cette journée citoyenne contribuait à 
l’embellissement de notre commune mais 
face au nombre de plus en plus restreint de 
bonnes volontés, cette opération n’est pas 
programmée pour l’année à venir. Je com-
prends qu’il est peu gratifiant de ramasser la 
« M.. Des autres ». Dommage pour un village 
fleuri !  

Ambroisie (Rappel) 
L’ambroisie est une plante envahissante et 
dangereuse pour la santé. Vous l’avez recon-
nue : détruisez là ! 
 
PAR SON AS-
PECT GENE-
RAL : belle 
plante en forme 
de buisson qui 
peut atteindre 1 
mètre de hau-
teur, feuillage 
vert franc très 
découpé, tige 
velue et veinée 
de rouge chez 
la plante adulte, 
très ramifié dès 
la base 
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PAR SES FEUILLES : très découpées et du 
même vert sur les deux faces, pas d’odeur 
forte quand on la frotte entre les mains 
PAR SES FLEURS : fleurs nombreuses, ver-
dâtres, en forme de coupelles renversées dis-
posées sur de longs épis à l’extrémité des 
tiges 
CONFUSION POSSIBLE AVEC L’ARMOIRE 
COMMUNE : pas de poils sur les tiges, feuil-
les moins découpées, vert foncé au dessus, 
blanc argenté en dessous 

Ne la laissez pas émettre son pollen 
Empêchez-la de disséminer ses graines 

Pour en savoir plus sur l’ambroisie : 
www.ambroisie.info  
 
Frelons asiatiques 
Ces insectes sont en constante prolifération. 
Leurs présences deviennent problématiques 
pour les abeilles qu’ils détruisent et leurs pi-
qûres sont mortelles. La capture des reines 
dès le mois de mars est primordiale. Leurs 
présence à cette période semble anodine 
mais bien réelle. Pour les piéger, de simples 
bouteilles plastiques sont efficaces remplies 
d’un cocktail à base d’eau, sirop odorant, vin 
blanc ou pineau (anti-abeilles) et de la bière. 
Merci à vous tous qui prenez ce fléau au sé-
rieux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
Course cycliste 2018 
Cette année le temps était clément au début 
de l'épreuve, puis il a plu à 15H00, pour finir 
par un petit soleil à 17H. 
144 cyclistes ont parcouru le circuit de 5,7 
kms, dont seulement 4 jeunes , 1

er
 départ à 

14H00 et 2
ème

 départ à 15H45. 
Heureusement cette année pas de chute de 
cycliste. 
Notre speaker Dédé a eu pitié des 3èmes ca-

tégories et leur a fait faire un tour de moins ! 
Nous avons fini la journée par un repas froid 
pris en commun avec tous ceux qui ont aidé 
pour le bon déroulement de cette journée. 
Nous remercions tous les bénévoles qui nous 
aident, et en particulier tous les signaleurs qui 
ont une tâche un peu ingrate, mais qui est 
indispensable à la sécurité des cyclistes. 
L’épreuve 2019 aura lieu dimanche 31 
mars.               Le club Cycliste Leroy Somer 

 Syndicat d’eau potable 
Vous vous posez beaucoup de questions sur 
l’eau : son transfert, son prix, son évolution, 
quels services, les dépannages. Je vous in-
vite à vous rapprocher du syndicat d’eau po-
table nord Est Charente via leur site internet ; 
www.siaepnec.fr 
La SAUR est gestionnaire de la distribution. 
Actuellement, des courriers vous sont distri-
bués concernant la protection des données. 
Pas de méfiance, il s’agit bien d’une régle-
mentation en vigueur. 

Fermeture de la mairie  
En raison des fêtes de fin d’année, la mairie 
sera fermée au public du lundi 31 décem-
bre au vendredi 4 janvier inclus. En cas 
d’urgence, le maire et ses élus restent dispo-
nibles. 
 

Cérémonie des Voeux 2019 
Celle-ci aura lieu le dimanche 6 janvier 2019  à 
partir de 17h00 à la salle du braconnier. 
Après une rétrospective des actions me-
nées en 2018, une galette des rois clôturera 
cette rencontre à laquelle sont conviés les 
habitants de St GROUX. 
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LE RECENSEMENT SE DEROULE A SAINT-GROUX  
DU 17 JANVIER AU 16 FEVRIER 2019 

 
Gaëlle GALOGER, notre secrétaire de mairie, nommée agent recenseur pour 2019 pour 
Saint-Groux  se présentera chez vous durant ces dates et vous demandera de répondre à 

l’enquête sous quelques jours et vous proposera prioritairement de le faire sur internet.  

 
Elle vous remettra à cet effet des codes personnels pour vous faire recenser en ligne 

sur www.le-recensement-et-moi.fr 
 

Les avantages en ligne :  
Collecte plus rapide, moins de papier, questionnaire guidé, plus facile à compléter, 
confidentialité respectée : personne n’a accès au questionnaire en ligne à part l’Insee. 
 
Si vous ne pouvez pas répondre par internet, vous pourrez toutefois utiliser des questionnaires 
papier. 
 
Le recensement permet de connaître le nombre de personnes qui vivent en France. Il déter-
mine la population officielle de chaque commune. De ces chiffres découle la participation de 
l’Etat au budget des communes.  
 
Gaëlle est tenue au secret professionnel. Je vous remercie de lui réserver le meilleur ac-
cueil. Vos réponses resteront confidentielles. Elles seront remises à l’Insee pour établir 
des statistiques rigoureusement anonymes, conformément aux lois protègent votre vie 
privée.  
 
Le recensement de la population est gratuit, ne répondez pas aux sites qui vous réclameraient 
de l’argent. 
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Recensement des jeunes de 16 ans, 
pensez_y !  

Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal  
Officiellement lancé par la CDC Coeur de Cha-
rente le 19 juin 2018, le PLUi implique toutes 
les communes pour repenser en-semble l'amé-
nagement et le développement du territoire. 
 
La première phase de ce projet est celle du dia-
gnostic territorial. Pour ce faire chaque com-
mune a répondu à un questionnaire permettant 
de faire un état des lieux au plus près du terri-
toire communal portant sur son parc de loge-
ments, les équipements, l'économie, l'agri-
culture et l'environnement mais aussi réseaux 
et mobilité ou encore le tourisme et les projets 
de la commune  
 
En complément de ce document, Mme Adeline 
FAURE de l'Agence CITTANOVA est venue à 

St GROUX le 26 septembre pour une ré-
union spécifique avec les élus. 
 
Cette rencontre a permis de mettre en lu-
mière le territoire communal dans toutes ses 
composantes. Atouts mais aussi contraintes 
du milieu rural dans lequel nous vivons. 
Nous avons passé en revue nos villages, 
évoqué les logements vacants, les construc-
tions nouvelles, nos sentiers de randon-
nées, etc. 
Maintenir un cadre de vie agréable n'est pas 
seulement l'affaire de la municipalité. Cha-
que habitant peut lui aussi s'y intéresser.  
Un registre d'observations est à la disposi-
tion de la population à la mairie. Vous pou-
vez y faire vos remarques concernant l'urba-
nisme ou encore formuler vos observations 
par courrier adressé par voie postale à Mr 
Le Président, CDC Coeur de Charente 10 
route de Paris 16150 TOURRIERS. 
 
Cette phase importante de diagnostic de-
vrait permettre avant les prochaines élec-
tions municipales d'établir le Projet d'Amé-
nagement et de Développement Durable 
(PADD) de notre CDC Cœur de Charente. 
 
 
 

CALITOM 
Dans le cadre du passage à une collecte 
des sacs noirs tous les 15 jours en janvier 
prochain, Calitom a négocié des tarifs préfé-
rentiels qui organisent un achat groupé de 
bacs individuels pour les administrés.  Si 
vous êtes intéressés et pour plus de rensei-
gnements, veuillez vous adresser à la mai-
rie.  
 
Bac NOIR    Bac  
180 litres : 27 €                 240 litres : 34 € 
240 litres : 34 €                 330 litres : 52 € 
330 litres : 52 € 
 
 

INFORMATIONS DIVERSES 

JAUNE  
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A compter du 7 janvier 2019, la collecte de notre commune va changer pour s’adapter au 

tri et à la réduction des ordures ménagères. Depuis de nombreuses années et notam-

ment après 2016 avec les nouvelles consignes de tri des pots, barquettes et films en 

plastique, le sac noir a beaucoup maigri. Lorsqu’il est sorti toutes les semaines, il est à 

peine rempli. 

 

Notre communauté de communes Cœur de Charente et Calitom a donc décidé d’a-

dapter la fréquence de collecte des ordures ménagères des particuliers en consé-

quence. Dans quelques mois, les sacs noirs seront ramassés tous les 15 jours. Le 

service de collecte restera assuré toutes les semaines mais de manière alternée : 

les sacs jaunes une semaine et les sacs noirs l’autre semaine. 

 

Un composteur, un sac jaune et un sac noir 

 

Le tri des emballages recyclables, du papier, du verre dans les conteneurs mais surtout 

le compostage des biodéchets sont désormais indispensables. La réglementation interdit 

d’ailleurs à partir de 2025 les déchets fermentescibles (épluchures, restes de repasW) 

dans les ordures ménagères. 

 

Après le tri, le compostage va maintenant faire partie de notre quotidien. C’est la raison 

pour laquelle, Calitom mènera en septembre et octobre une grande campagne de distri-

bution de composteurs. Grâce au retrait des biodéchets, le compostage permet de 

conserver ses ordures ménagères non-dégradables encore plus longtemps. 

 

Pour les personnes résidant en logement collectif ou ne possédant pas de jardin, des 

points de compostage de quartier sont aussi en cours de mise en œuvre. 

 

Cette évolution répond aux objectifs de réduction des ordures ménagères, de valorisation 

maximum et de maîtrise des coûts de gestion des déchets. Déjà 1/3 de la population du 

territoire de Calitom a changé de fréquence de collecte des déchets. 

 

Toutes les informations concernant les opérations de distribution de composteurs ou bientôt 
les jours de collecte vous seront adressés dans votre boîte aux lettres. Consultez également 
régulièrement le site internet www.calitom.com pour avoir plus de détails. Les jours de col-
lecte y sont également en ligne en tapant le nom de la commune. Pour un rappel des consi-
gnes de tri : www.trionsplusfort16.com 
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HISTOIRE LOCALE 

MON VILLAGE—MA PATRIE 
 
J’ai grandi dans une famille de huit enfants mais sans vraiment avoir de racines, car 

mes parents ont dû quitter l’Allemagne de l’Est (aujourd’hui la Pologne) pendant la 
deuxième guerre mondiale en laissant tous leurs biens et leurs familles derrière eux. 

C’est le 3 Décembre 1968 que je suis arrivée la première fois à Saint Groux après 
11 heures de train de Stuttgart (Allemagne) – Angoulême, via Paris. 
J’ai été très bien accueillie par ma future belle-famille qui réside dans ce petit village depuis 
1947. 
Le gros problème c’était la communication, car je ne parlais et ne comprenais pas la langue 
française, et comme mon fiancé, Jean Faure, parlait couramment l’allemand, nous nous 
parlions toujours en allemand.  
Les premières semaines, la communication était difficile, et la nuit, j’entendais le 
« brouhaha » de cette nouvelle langue. Même la nourriture était différente ! 

Un mois après mon arrivée, la surprise : mon fiancé était appelé pour effectuer son 
service militaire en Allemagne, à Baden-Baden dans les forces françaises. Quoi faire ? J’ai 
décidé de rester auprès de la famille Faure en attendant notre mariage.  
Grâce à un excellent professeur, ma future belle-mère Jane, et le dictionnaire à la main, j’ai 
fait assez rapidement des progrès. Quand le 8 Mars 1969 Monsieur le Maire de Saint 
Groux m’a demandé si je voulais m’unir à Jean Faure, j’ai bien compris et j’ai dit « oui ». 
Après ses 15 mois de service militaire, Jean est revenu à St-Groux. Puis, un nouveau dé-
part en Allemagne s’est préparé, en famille cette fois. Nous nous sommes installés à Hin-
terzarten (Forêt Noire) et Jean a repris un travail dans l’hôtel « Adler » où nous nous étions 
connus en 1967.  
Mais Jean rêvait de vivre dans son petit village ! 

De retour en Charente, nous avons entrepris des travaux dans les anciens bâti-
ments du « Café du Pêcheur » qui étaient fermés depuis 1958. Soutenus par la famille, 
nous avons ouvert en Mai 1971 le « Restaurant Les Trois Saules », et en 1974, en créant 
une Sarl avec mes beaux-frères, nous avons rajouté 10 chambres d’hôtel. 
Notre commerce apportait une certaine animation dans notre village. Les clients, les pen-
sionnaires profitaient de ce cadre idyllique et verdoyant pour se reposer et aussi de la 
bonne cuisine d’Alain. 
En 1973 nous avons activement collaboré avec l’Usine LEROY –SOMER qui recevait une 
clientèle du monde entier. 
En 2001 Monsieur Robin, le Maire de Saint Groux, m’a demandé si je ne voulais pas me 
présenter aux élections municipales. J’ai hésité un peu, car j’étais quand même « une 
étrangère », mais l’idée de m’investir davantage pour mon village a fait son chemin. Le vote 
a été positif et c’est avec joie que j’ai découvert un conseil municipal et son Maire qui gé-
raient avec sérieux, compétence et humour les « sous » de notre petite commune. 
Jusqu’à ce jour, je m’efforce d’apporter aussi ma petite contribution au bon déroulement du 
conseil municipal. 
 

En 2011, Après 41ans d’activité nous avons pris notre retraite. 
 

Je voudrai dire « Merci » aux habitants de Villorioux et Saint Groux qui m’ont ac-
cueilli avec bienveillance et chaleur humaine il y a 50 ans, avec une pensée pour ceux qui 
nous ont quittés. 
 

J’aime mon village qui est devenu aussi ma patrie et ma famille.  

Sigrid FAURE 
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ARTISTE LOCAL 

MAIRIE DE SAINT-GROUX 
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